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Mot du syndic 

 

Chères concitoyennes, chers concitoyens 

 

Partout autour de nous une agitation perceptible règne dans les communes. Le 1
er

 tour des 

élections communales est fixé au 13 mars 2011, les listes de candidats ont été déposées en 

janvier déjà, et parfois les manœuvres politiques s’engagent vivement. Pas chez nous, pas 

encore tout au moins ! Pourquoi ? Simplement parce que le 1er janvier 2012 une nouvelle 

commune de Donneloye naîtra, mettant ainsi une touche finale à la fusion no 2 de notre 

commune. Dans une logique de simplification  qui l’honore (une fois n’est pas coutume) le 

canton a prolongé le mandat de vos autorités municipales actuelles de 6 mois. Mais votre 

choix démocratique est préservé, vous l’exercerez simplement le 4 septembre 2011, date 

retenue pour l’élection de la nouvelle municipalité et du nouveau syndic qui conduira la 

commune à partir de janvier 2012. J’ai bien parlé de nouveau syndic puisque, comme annoncé 

en début de législature, je ne sollicite pas un nouveau mandat. Lors de notre dernier conseil 

général j’avais annoncé un départ anticipé au 30 juin 2011 afin de lancer un nouveau candidat 

issu de notre commune. Après réflexions et discussions, notamment avec mes collègues, je 

renonce à ce départ anticipé. Parmi les multiples raisons qui m’ont poussé à changer d’avis, la 

volonté de ne pas provoquer des élections successives rapprochées. L’absence, pour le moins 

déclarée, de candidats potentiels a aussi joué son rôle. Dès lors mon appel : une liste doit être 

déposée 2 mois avant les élections, soit au tout début juillet 2011. Vos autorités souhaitent 

une liste complète (au moins 5 candidats) et représentative de nos villages (composition 

souhaitée : 2 représentants de Donneloye, 1 pour les 3 autres villages de Mézery, Gossens et 

Prahins). Une liste comportant plus de candidats que de postes serait un succès. 

 

Lors de notre prochain Conseil Général du lundi 9 mai 2011, ouvert à tous je le rappelle, un 

bref exposé sur le rôle et les tâches de la municipalité vous sera présenté. 

 



Le temps qui nous sépare du 31 décembre 2011 ne sera pas trop long pour assurer avec force 

et motivation toutes les tâches qui occupent continuellement votre municipalité. Il me tient à 

cœur de remettre aux nouvelles autorités une situation claire et la plus à jour possible. Les 

défis pour nos communes restent nombreux et cruciaux, nous voulons que Donneloye soit 

bien armée pour faire face à l’avenir. Avec mes collègues de la municipalité et notre 

personnel administratif nous oeuvrons dans ce sens avec engagement et conviction, tout en 

restant à disposition de notre population. Soyez toutes et tous et selon vos possibilités au 

service de votre commune 

 

Cordiales salutations 

 

Jean-François Deriaz 

Syndic de Donneloye 

 

 

quelques dates à noter dans votre agenda 

 

 

18-19 mars Soirées du Chœur mixte à la grande salle de Donneloye 

9 mai Conseil général 

18-19 juin F.C. Donneloye, inauguration de leur terrain 

1
er

 juillet Match aux cartes de l’Abbaye de la Menthue à la grande salle de 

Donneloye 

3 juillet Journée officielle de l’Abbaye de la Menthue 

4 juillet Soirée familiale de l’Abbaye de la Menthue 

1
er

 août Fête au village 

3-4 et 6 août F.C., coupe de la Menthue 

20 août Mouvement Menthue, tournoi Juniors à Essertines 

4 septembre Elections communales 

 

CONTROLE DES HABITANTS 

 

Nous avons accueilli dans nos villages depuis juillet 2010 : 

 

 Baltyde Steevelle, Mézery  Schibler Gisèle, Donneloye 

 Decollogny Jean-Luc, Donneloye  Tinguely Pierre-Alain, Marie-

Claude et Wachter Luc et Tamara, 

Donneloye 

 Delapraz Vincent, Mézery  Boudry Frank, Donneloye 

 Genet Vladis, Donneloye  Carruzzo Joël, Donneloye 

 Lambrecht Corentin, Donneloye  Chaves da Costa Marciano, Paula et 

Vasco et Dinis, Gossens 

 Le Du Isabelle, Donneloye  Lema Martinez Loona, Mézery 

 Lombardet Christophe, Donneloye  Panchaud Mireille, Donneloye 

 Perrin Christèle, Donneloye  Roynette Benjamin, Gossens 

 Renaud Angélique, Donneloye  Moinat Albéric, Gossens 

 

Ils ont quitté nos villages : 

 

 Bielser Heidi, Donneloye  Nicolier François, Donneloye 



 Cardinaux Marie Claire et Marc, 

Donneloye 

 Parridet Nathan, Donneloye 

 Chevalley Jean-Paul et Marguerite, 

Donneloye 

 Pavillard Fanny, Donneloye 

 Curchod Flavia, Gossens  Python Jaison, Gossens 

 Data Marlena, Donneloye  Roux Sophie, Donneloye 

 Finkbeiner Jacques et Corinne, 

Gossens 

 Vouillamoz Anouk, Donneloye 

 Gilgen François, Donneloye  Yarmani Ruth, Donneloye 

 Maroye Muriel, Donneloye  Yarmani Alexandra, Donneloye 

 Meneur David, Claire et Elouan et 

Léann, Donneloye 

 Yarmani Jessica, Donneloye 

 Nicolier Daniel, Donneloye  

 

Carnet rose : 

 

 Nés le : 

Porchet Timeo, Gossens 29.07.2010 

Tinguely Emilie, Donneloye 17.12.2010 

Guidoux Léonie, Donneloye 07.02.2011 

Fardel Lydia 18.02.2011 

 

Carnet de deuil : 

 

 Date du décès : 

Mottier Robert, Donneloye 30.07.2010 

Corthésy Paulette, Donneloye 22.08.2010 

Müller Valérie, Donneloye 09.12.2010 

 

 

Nonagénaire : 

 

Une délégation de la Municipalité a eu le plaisir d’aller le 18 janvier 2011 souhaiter un joyeux 

anniversaire à M. Nanchen Pierre Louis à Gossens à l’occasion de ses 90 ans. 

 

 

 

 

Votations 

 
 

 

Nous avons constaté lors des dernières votations une augmentation des erreurs. Nous nous 

permettons donc de vous rappeler quelques conseils : 

 Dans l’enveloppe jaune vous devez mettre uniquement vos bulletins de vote 

 Cette enveloppe jaune, ainsi que la carte de vote dûment complétée doivent être mises 

dans l’enveloppe grise  



 Cette enveloppe grise fermée peut être déposée dans les boîtes aux lettres réservées à cet 

effet dans les 3 villages ou envoyée affranchie par la poste  

 

ERREURS TROP FREQUENTES 

 

 La date de naissance ou la signature ou les 2 points manquent sur la carte de vote 

 Des couples s’échangent les cartes de vote, dans ce cas-là les votes ne sont pas enregistrés 

 Il manque la carte de vote 

 Seule l’enveloppe jaune est glissée dans la boîte aux lettres, donc vote pas enregistré 

 

 

 

 

 

 

Eau 
 

 
 

 

Le laboratoire cantonal a procédé au contrôle annuel de l’eau de consommation sur notre 

territoire en date du 15 novembre 2010. Nous vous donnons ci-dessous les résultats : 

 

 Donneloye Gossens Mézery 

Température 12.4 8.8 12 

pH 7.6 7.8 7.6 

Conductivité à 20°C  618 612 529 

Turbidité (UT/F) 0.2 0.2 0.4 

Dureté totale (°F) 34.4 34.2 31.1 

Dureté carbonatée (°F) 31 29.2 27.2 

Calcium (mg Mg/I) 106 104 95 

Magnésium (mg Mg/I) 19.3 20 18.1 

Sodium (mg Na/I) 9.4 7.9 4.3 

Potassium (mg Na/I) 1.9 1.7 0.6 

Hydrogénocarbonates (mg HCO3 par litre) 378 357 332 

Sulfate (mg SO 4 par litre) 21 21 22 

Nitrate (mg NO 3 par litre) 30 28 23 

Chlorure (mg CI/I)  24 20 7.3 

Fluorure (mg F/I) 0.06 0.06 0.06 

Bromure (mv Br/I) 0.1 0.1 0.1 

Oxydabilité (mg KMnO4 par litre) 1.1 1 1.4 

Carbone organique total (mg C/I) 0.5 0.5 0.6 

Ammoniaque (mg NH 4 par litre) 0.005 0.000 0.005 

Nitrite (mg NO2 par litre) 0.000 0.000 0.000 

Orthophosphate (mg PO4 par litre) 0.005 0.010 0.005 

 

 



 

 

Sportif 

 
 

 

Nous avons le plaisir de vous informer que Jérôme Tan de Donneloye a remporté en automne  

dernier l’épreuve de Master craft Come & Ride à Yvonand et s’est classé 2
ème

 du 

Championnat. Toutes nos félicitations. 

 

 

 

 

 

 

Déchetterie 
  

 

 

Rappel de quelques consignes  concernant le dépôt des déchets : 

 

1. Benne à papier : vieux papiers et cartons attachés, (pas de plastic ni de sagex et 

d’emballages lait et jus de fruits) 

2. Benne déchets encombrants : tout ce qui n’entre pas dans un sac poubelle de 110 l. 

3. Containers incinérables : sacs poubelles qui ne doivent pas contenir du papier et des 

déchets compostables 

4. Containers verres usagés : trier les verres par couleurs 

5. Déchets compostables : ne doivent pas contenir du plastic 

 

Heures d’ouverture de la déchetterie de Donneloye dès le 4 avril 2011 : 

 

 Les lundis et mercredis de 17h30 à 18h30 

 Les samedis de 09h30 à 11h30 

 

 

 

 

 

Covoiturage 
 

 
 

Nous vous informons qu’une Association à but non lucratif gère un site de covoiturage en 

partie subventionné par la Confédération et permettant aux utilisateurs de rechercher et 

proposer gratuitement des trajets en ligne. Ainsi conducteurs et passagers peuvent se 

rassembler, afin d’entreprendre des trajets en commun 

 

Adresse du site : www.e-covoiturage.ch  

http://www.e-covoiturage.ch/


 

 

Construction 
 

 

 
 

 

 

2 immeubles de 6 appartements chacun vont se construire sur la parcelle communale du « Plat 

de Jon » à Donneloye. Ces appartements sont en vente, pour plus de renseignements vous 

pouvez vous adresser au bureau communal ou sur le site de l’agence immobilière : 

www.immobiliere-de-lausanne.ch  

 

 

 

 

 

 

 

Chœur mixte 
 

 
  

  

  

    
 

 

 

 

http://www.immobiliere-de-lausanne.ch/


 

 

Paroisse 

 

 
  

 

Marianne Unger 

Rue des 3 Fontaines 10 

1407 Donneloye 

024 433 15 76 

 

 

 

                                                                                                                           

Nommée depuis peu comme conseillère de paroisse, je souhaite me faire connaître et créer 

des liens avec vous, si vous êtes intéressés. 

 

Après une activité professionnelle d’infirmière bien remplie, grand –mère de 6 petits enfants, 

j’ai souhaité donner un peu de temps à notre paroisse pour être conseillère paroissiale dans 

notre village. 

Vous connaissez les prestations qu’offre votre Eglise (catéchisme, cultes, baptêmes, mariages, 

obsèques ) et vous savez y faire recours en cas de besoin. 

 

J’ai vraiment le souci d’être à votre écoute et de répondre à vos 

besoins 
 

Souhaitez-vous des visites ? De la part du conseiller, du pasteur ? Souhaitez –vous autre 

chose ? 

 

Auriez-vous des disponibilités ponctuelles pour aider votre conseiller de village ? (marché de 

Noël, fête de Noël, journée paroissiale en juin, soupe de Carême. et autres suggestions 

bienvenues) 

 

Les activités déjà mises en place (catéchisme, groupes des aînés, groupe de réflexion, groupe 

de lecture….) sont-elles adaptées satisfaisantes ? répondent-elles à vos attentes ? Si non, que 

faudrait-il pour qu’elles le soient ?  

 

Auriez-vous des suggestions, des pistes ? 

 

Je serais très heureuse de recevoir vos idées, vos commentaires, vos critiques « positives » ( !) 

Vous pouvez, me téléphoner, m’écrire ou venir boire un café. 

 

A bientôt, donc.  

 

 
« Selon la Constitution cantonale et la Loi ecclésiastique, qui respectent sa liberté spirituelle et garantissent sa liberté 

d’organisation, L’Eglise Réformée est reconnue par l’Etat comme une institution de droit public. Elle collabore au bien de 

tous. Elle reçoit du Christ la mission de témoigner de l’Evangile en paroles et en actes. Elle accomplit cette mission dans le 

canton de Vaud, auprès de tous et sans discrimination. »  extraits des principes constitutifs de l’EERV  



 

 

Abbaye de la Menthue 

  
 

Abbaye de la Menthue 

30 juin au 4 juillet 2011 

 

Une fois n’est pas coutume, l’Abbaye de la Menthue va dérouler ses fastes le premier week-

end de juillet. 

 

 Jeudi soir et le samedi toute la journée se dérouleront les tirs au stand de Bioley-Magnoux  

 Vendredi dès 20h00 sera organisé à la salle un grand match aux cartes par équipes  

 Dimanche dès 10h00, ouverture des caveaux animés par nos sociétés locales (gymn-

dames et chœur mixte), ensuite couronnement des Rois et des Reines dans le préau de 

l’école. 

      Un grand cortège conduit par le Corps de Musique  d’Yvonand emmènera dans les rues de    

      notre village  les membres de l’Abbaye, les invités, les nombreux chars de nos sociétés,  

      les élèves de nos classes d’école.  

      En début de soirée, partie officielle et repas. 

 Le lundi en fin d’après-midi, partage d’un moment convivial entre tous, apéritif et repas, 

auquel chacun d’entre vous est invité à participer. 

 

D’avance un grand merci aux riverains de la grande salle de leur compréhension pour les  

désagréments occasionnés pendant cette fête. 

 

Un grand merci à nos sociétés pour leur participation active, aux Autorités communales pour 

leur soutien, aux habitants de nos villages pour leur présence nombreuse. 

 

Pour tous renseignements merci de contacter un membre de notre Conseil ou directement 

Jean-Michel Pache, 079/332.21.79. 

 

Nous nous réjouissons de vous rencontrer et nous pouvons vous assurer que tout sera mis en 

œuvre pour que la fête soit belle et elle sera belle. 

 

       Abbaye de la Menthue 

 

 

 

 

Mouvement Menthue 
  
 

Quelques nouvelles du Mouvement Menthue : 

 

Pas moins de 4 équipes Juniors portent les couleurs du F.C. Donneloye : 

 

C 1    entraîneurs :     Yann Leuenberger 

                                   Jean-François Vagnières 

 



D 1    entraîneurs :     Eric Jordan 

                                   François Schorro 

 

E 1     entraîneurs :     Joël Monge 

                                   Hervé Billaud 

 

F 1     entraîneurs :     Christophe Delessert 

                                   Stéphane Coigny 

 

Il est à relever que pour la première fois dans l’existence de notre Mouvement, une équipe 

s’est qualifiée en catégorie Inter appelée « Coca Ligue ». Il s’agit des C1 entraînés par Yann 

et Jean-François. 

 

Si l’ont peut féliciter ces joueurs et leurs entraîneurs, il est à relever que ces excellents 

résultats sont le fruit d’un travail assidu de la part de tous les entraîneurs et encadrements de 

notre Mouvement. Sans cette énergie et cette envie de faire progresser nos jeunes, de tels 

objectifs ne pourraient être atteints. 

 

Certains d’entre vous ont probablement entendu parler des problèmes rencontrés à Bercher 

lors d’un match opposant les Juniors B de Bercher aux Juniors B de Chile. Nous désirons 

absolument prévenir de tels comportements, aussi nous avons mis sur pied une causerie 

destinée aux Juniors B et C qui s’est déroulée le 26 janvier et qui a rencontré un grand succès, 

puisque plus de 60 jeunes ont participé et ont pu exprimer leurs craintes, leurs expériences et 

leurs envies. Nul doute que le message transmis par M. Gavriel Pinson, éducateur spécialisé, 

aura permis à chacun de réfléchir comment gérer cet important problème. 

Le 15 mars à Bercher dès 20h00, une conférence-débat sur le thème « La violence sur et 

autour des terrains, l’affaire de tous » sera organisée à l’attention de vous tous, parents, 

supporters, amis, joueurs, entraîneurs, responsables sportifs ou politiques, autorités 

communales et cantonales, entrée libre. 

 

Nous espérons une forte participation, car nous ne pouvons laisser de tels agissements pourrir 

notre sport favori et nous devons, tous nous remettre en question pour que la pratique d’un 

sport ou de toutes autres activités reste un moment de partage, de convivialité et de respect 

d’autrui.  

 

Notre site Internet www.mouvement-menthue.ch vous renseignera. 

 

Avec le printemps qui arrive, nous allons bientôt nous rencontrer autour des terrains et nous 

nous en réjouissons. 

 

A bientôt et meilleures salutations 

 

       Mouvement Menthue 

 

 

http://www.mouvement-menthue.ch/

